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Madame Nadine Peterson fait un suivi sur l’avancement du PEVR. L’échéancier est
respecté et nous arrivons à l’étape du 2e sondage sur les orientations, objectifs,
indicateurs et cibles qui partira le 6 avril pour les groupes ciblés, tel que convenu.
Elle expose pourquoi certains indicateurs s’y retrouvent en lien avec les priorités et
les enjeux de l’organisation. 

PEVR

Nouvelle gouvernance
Madame Peterson revient sur l’annonce du premier ministre, le 4 mars dernier, de
modifier la gouvernance et la gestion du secteur de l'éducation. Un projet de loi est
prévu sous peu.

École secondaire Mont-Bleu
La direction générale transmet des informations concernant l’avancement des
travaux et fait le point sur les sorties médiatiques. Des membres de l’équipe de la
direction générale et des ressources matérielles ont rencontré l’ensemble du
personnel de l’école de même que les syndicats afin de recueillir les préoccupations
et besoins afin d’analyser le tout pour assurer une rentrée harmonieuse dans l'édifice
rénové.

prennent acte du dépôt du procès-verbal de la séance du 20 mars 2023 (en mode document de travail) du comité de
ressources humaines ;
adoptent la « Politique de reconnaissance et de valorisation de personnel (50-60-20) » ;
adoptent la révision de la politique « Évaluation du rendement du personnel (50-21-20) » ;
adoptent la révision de la politique « Programme d’aide au personnel (50-22-20) » ;
adoptent la structure administrative des emplois de cadre d’école pour l’année 2023-2024 ;
adoptent la structure administrative des emplois de cadre de centre pour l’année 2023-2024 ;
adoptent la structure administrative des emplois de cadre de service pour l’année 2023-2024 ; et
adoptent la structure administrative des emplois du personnel hors cadre pour l’année 2023-2024.

Suivant la recommandation des membres du comité de ressources humaines, les membres du conseil d’administration :

prennent acte du dépôt du procès-verbal de la séance du 13 mars 2023 (en mode
document de travail) du comité de vérification ;
adoptent les recommandations du Comité de répartition des ressources du Centre
de services scolaire des Portages-de-l’Outaouais en lien avec la répartition des
services complémentaires pour 2023-2024 ; et
prennent acte du dépôt de la reddition de compte au 13 mars 2023.

Suivant la recommandation des membres du comité de vérification, les membres du
conseil d’administration :

Comité des ressources humaines

Service consultatif du transport
Les membres du conseil d’administration prennent acte du dépôt du procès-verbal, en mode document de travail, de la rencontre
du 22 novembre 2022 du comité consultatif du transport.



Djama Ahmed, Arona Bathily, 
Richard Bilodeau, François Boisvert,
Christelle Élément, Jean-Charles Gendron,
Simon Lajoie, Dominique Kenney, 
Mylène Larocque, Simon Leclair, 
Isabelle Lemay, Raïmi Osseni, Marie Trouis,
Yanika Whiteman.

ENSEMBLE VERS LA RÉUSSITE
Prochaine séance ordinaire :
8 mai 2023 | 19h30
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Service des ressources matérielles
Les membres du conseil d’administration délèguent à la direction générale l’autorisation d’approuver tout nouvel ordre de
changement dans le dossier du projet d’agrandissement de l’École du Parc-de-la-Montagne dont la valeur n’excèderait pas 10 %
(équivalent à un montant de 1 486 300 $) de plus que le montant approuvé.

Service du secrétariat général
Les membres du conseil d’administration autorisent le CSSPO à signer la déclaration d’adhésion à l’Avis sur l’éthique en loisir et en
sport.

Les membres du conseil d’administration prennent acte des deux rapports du protecteur de l’élève et approuvent les
recommandations proposées du dossier I.A.


